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1.  Contexte  

Lô®crevisse ¨ pattes blanches est cit®e aux annexes II et V de la Directive Habitats (CEE 92/43), 
elle est concern®e par lôarr°t® du 21/07/1983 relatif ¨ la protection des Ecrevisses autochtones, 
à ce titre il est interdit de détruire son habitat. Elle est  inscrite ¨ lôannexe III de la Convention 
de Berne. Lôesp¯ce est ®galement concern®e par des mesures de protection r®glementaires 
relatives à sa pêche : mesures portant sur les conditions de pêche (engins spécifiques : 
balances ; Code rural, art. R. 236-30) ; taille minimum de capture de 9 cm (décret n°94 -978 
du 10 novembre 1994) ; temps de pêche limité à dix jours maximum par an (Code rural, art. 
R. 236-11) ; en 20 21 sa pêche est complètement interdite dans les Hautes-Pyrénées. Elle était 
®galement class®e ç vuln®rable è par lôUICN au niveau international en 2008 (Source : IUCN. 
2008. The IUCN Red List of Threatened Species. http://www.iucnredlist.org) et elle est pas sée 
en ç danger dôextinction è en 2010 selon le m°me organisme.  

Les esp¯ces dô®crevisses introduites (toutes dôorigine am®ricaine) sont une des plus 
importantes causes de disparition localisée des écrevisses européennes et ce pour deux 
raisons : elles sont fr®quemment porteuses saines dôune maladie l®tale ¨ 100% pour lô®crevisse 
¨ pattes blanches et les autres ®crevisses du vieux continent : lôAphanomycose ou peste de 
lô®crevisse. G®n®ralement côest lô®crevisse de Californie (Pacifastacus leniusculus ï PFL par la 
suite) que lôon retrouve dans les milieux h®bergeant lôAPP. Et en lôabsence de ce pathog¯ne 
leur taille supérieure et leur agressivité fait que la coexistence sur un même site se solde 
toujours par la disparition de lôesp¯ce autochtone en moins de 10 ans. 

Lô®crevisse ¨ pattes blanches a ®t® identifi®e dans le DOCOB du site Natura 2000 N° FR 
7300922 « Gaves de Pau et de Cauterets è et fait lôobjet de la fiche action SA09 qui pr®voit un 
inventaire de ses populations sur les affluents du site. Bien que le DOCOB classe cet inventaire 
en priorit® 2, la pr®sence dô®crevisses exog¯nes sur de nombreux cours dôeau et de la peste 
de lô®crevisse sur un ruisseau du bassin versant a conduit à démarrer, en 2019, lôaction sur sa 
connaissance et sa préservation sur le territoire. Par ailleurs, une dynamique locale émerge 
autour de cet enjeu et les partenaires techniques (OFB, Réserve Naturelle Régionale du 
Pibeste-Aoulheté) sont mobilis®s. Les mortalités constatées en 2017 sur le Bayou (peste 
confirmée par analyses, OFB) et le Bergons aval (cause non identifiée) ont également justifié 
cette démarche de connaissance et de gestion. 

Le Pays de Lourdes et des Vall®es des Gaves, en tant quôanimateur Natura 2000, a souhait® 
porter une ®tude dô®tat des lieux et initier une d®marche plus globale de conservation de 
lôesp¯ce. Les objectifs poursuivis par un plan de conservation de lôesp¯ce peuvent °tre d®finis 
comme suit : 

1- Am®liorer la connaissance sur la pr®sence de lôesp¯ce sur le bassin du Gave de Pau 65 ; 

2- Mettre en place une veille sur lô®tat des populations (notamment par rapport ¨ la peste 
de lô®crevisse et la pr®sence dô®crevisses exotiques) ; 

3- Proposer des mesures de gestion : am®lioration de lôhabitat, lutte contre les ®crevisses 
exotiques sur les secteurs nouvellement colonisés, sensibilisationé 

En 2019, le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves, en tant quôanimateur Natura 2000, a 
fait r®aliser par le Bureau dô®tudes Saules et Eaux un ®tat des lieux des populations de 
lôEcrevisse ¨ pattes blanches sur le bassin versant du Gave de Pau 65.  

Lô®tude a r®v®l® des populations bien plus ®tendues que ce qui ®tait attendu, avec un lin®aire 
minimal de 15 kilomètres pour huit populations, les deux plus importantes étant situées sur 
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les bassins de la Mouscle et du Bergons-Ouzous. M°me si lôon d®plore des disparitions de 
populations (Bayou, Bergons aval), cela montre que le territoire est encore très préservé et 
propice à la présence des écrevisses à pattes blanches.  Il semble également que les écrevisses 
exotiques soient encore peu présentes (seulement deux foyers connus). 

Cette ®tude a ®t® compl®t®e en 2021 par un suivi qui a permis dôaffiner les connaissances. Au 
total, un lin®aire de 20 kilom¯tres minimum de cours dôeau est colonis® par lô®crevisse ¨ pattes 
blanches sur le bassin versant. 

Cette ®tude a ®t® compl®t®e en 2021 puis en 2022 par des suivis qui ont permis dôaffiner les 
connaissances. Au terme de lô®tude de 2022, on d®nombre 12 populations dôAPP qui colonisent 
un lin®aire minimum de 18,8 kilom¯tres de cours dôeau sur le bassin versant. 

Les prospections menées en 2019, 2021 et 2022 ont mis en évidence des mortalités dont la 
cause reste inconnue (ruisseau de lôAyn®, Brouca, Bayet), ce qui explique la réduction de 
linéaire colonisé entre 2021 et 2022. Deux populations dô®crevisses de Californie ï PFL - qui 
colonisent minimum 3,5 km de linéaire (Saint-Pastous, Bergons et Bayet) sont identifiées. Des 
contaminations par la peste de lô®crevisse sur deux cours dôeau (Bergons et Saint Pastous) 
ainsi que certains secteurs ponctuellement sur-piétinés sont également caractérisés. 

Bien que le territoire reste encore pr®serv® et favorable ¨ lô®crevisse ¨ pattes blanches, les 
menaces identifi®es rendent les actions de pr®servation de lô®crevisse ¨ pattes blanches 
urgentes sur le bassin versant. 

Ainsi, deux aménagements anti-remont®es dô®crevisses ont ®t® rapidement install®s en 2022 
sur lôOuzous et le Brouca, prot®geant les populations dôAPP. 

 

Pour 2023, le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves a souhaité poursuivre son 
investissement en faveur de la pr®servation de lôesp¯ce sur le bassin versant du gave de Pau. 
En effet, il apparait nécessaire de maintenir le suivi sur les secteurs à enjeux  (pollutions, 
colonisation par les ®crevisses invasives, peste de lô®crevisse) et de poursuivre lôinventaire 
des populations dôAPP suites à des signalements récents de présence par des riverains/élus 
locaux. Sur la base de ces inventaires et si des points noirs sont observés, des actions seront 
proposées. 

En parall¯le de ces actions, le PLVG poursuit lôobjectif de sensibiliser les diff®rents acteurs ¨ 
cette espèce sensible. Après deux années de sensibilisation à destination du grand public et 
des pêcheurs : il a été décidé en 2023, dôaxer la sensibilisation ¨ destination des riverains des 
cours dôeau concern®s par des mortalit®s inexpliqu®es ¨ savoir : lôAyn® ¨ Jarret et le Bayet à 
Gez. Cette action a pris la forme de deux  réunions de sensibilisation . 

 

2.  Objectifs et z one d'étude  

Pour am®liorer les connaissances sur les populations dôAPP du bassin versant du Gave de Pau 
65, la prestation réalisée en 2023 poursuivra les objectifs suivants : 

V Préciser des données existantes (fronts de colonisation) ; 

V Etendre les connaissances sur des secteurs avec des données de présence récentes 
(2022) ; 

V Suivre les populations dô®crevisses o½ une situation probl®matique a ®t® mise en 
évidence en 2019, 2021 et/ou 2022 (mortalit®, ®crevisses invasivesé) ; 
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V Sensibiliser les riverains des communes concernées par des mortalités inexpliquées sur 
les enjeux li®s ¨ lôesp¯ce ¨ travers deux r®unions dôinformation : à Jarret et à Gez ; 

La Figure 1 ci-dessous illustre les secteurs à investiguer (cercles noirs) à partir des données 
de r®partition de 2022 voire de 2021 ou 2019 sur les secteurs qui nôont pas ®t® inventori®s 
lôan dernier. 

Les prospections nocturnes ont été menées par Théo Duperray en binôme avec Loreleï Cabrit 
du 18 au 21 juillet 2023  
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Figure 1 : Localisation des sites prospectés  en 2022  et données de répartition des écrevisses  
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3.  Méthode et protocole d'étude  

3.1  Prospections nocturnes  

Les prospections nocturnes sont réalisées du crépuscule jusquôau lever du jour ou un peu 
avant.  

L'intervention consiste en la recherche d'individus et d'indices de présence (mues, pinces, 
caches nettoy®es, traces de passageé) d'®crevisses à pattes blanches, mais également 
d'espèces d'écrevisses allochtones selon les lieux.  

Cette recherche est facilitée par les outils (phares puissants et aquascopes) développés 
spécialement pour les prospections.  

Les phares présentent une puissance suffisante pour éclairer le lit du cours d'eau avec une 
luminosité supérieure à celle du jour, ce qui met en évidence le moindre indice de présence.  

Les aquascopes permettent de s'affranchir de la gêne que peuvent occasionner les turbulences 
des courants ou la pr®sence dôune v®g®tation dense. Ils sont constitu®s dôun tube de 75 mm 
de ø et de 1 m de long que l'on peut introduire entres les herbes jusqu'au contact de l'eau et 
qui présente un éclairage par leds. Ce type dôaquascope permet aussi de se rapprocher du 
fond en cas de turbidité importante  ou de bouillonnement sous les cascades. 

Afin de garantir des résultats fiables, une absence de « coups d'eau » dans la semaine 
précédant les inventaires est nécessaire, pour ne pas « perdre » des indices de présence et 
laisser aux écrevisses le temps d'en laisser de nouveaux. Il nôy a que sur la fin de la derni¯re 
nuit où un orage a limité nos investigations.  

Les limites de populations sont matérialisées au premier et au dernier individu observé pour 
un même linéaire. Cela en prenant en compte les linéaires prospectés au-delà des limites 
identifiées ; en effet un bornage nôa pas la m°me valeur si la prospection sôest prolongée sur 
300 m ou sur 50 m après le dernier individu mais dans certains cas (propriété close, cascades, 
encombrementé) il est impossible de continuer 
la prospection. En aucun cas il ne peut être 
conclu à une absence totale d'écrevisses, car il 
n'existe aucune technique d'inventaire qui 
permet de conclure ¨ une telle absence, dôo½ 
lôint®r°t dôune recherche des indices de pr®sence, 
qui permet de s'affranchir, au moins 
partiellement, du biais de détection causé par la 
« volonté d'activité » des écrevisses. Les limites 
de population cartographiées sont donc celles 
constatées la nuit de la prospection.  

Au cours des prospections les éléments 
caractérisant le milieu sont relevés directement 
sur le SIG embarqué sur tablette grâce au logiciel 
Qfield (figure 1) . Il est notamment estimé 
lôhabitabilit® du milieu pour lôAPP 
(potentialité_APP), lôabondance de caches 
disponibles, lôombrage, les faci¯s dô®coulement, 
les conditions dôobservation et les perturbations 

Figure 2 : Saisie des informations sur 

tablette  
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(rejets, incision, curage, d®boisementé). Les deux premiers crit¯res sont cod®s selon une 
échelle de 0 à 5.  

Pour éviter toute contamination par lôaphanomycose lors des prospections, le matériel a été 
intégralement désinfecté entre chaque station. 

Un protocole très strict de désinfection est systématiquement appliqué lors des 
investigations de terrain.  Le but étant d'éviter la propagation d'agents pathogènes tels que 
la peste de l'écrevisse  (aphanomycose), qui est l'une des principales causes du déclin des 
écrevisses européennes. Ce protocole vise également à éviter la propagation de la 
Chytridiomycose, maladie émergente suspectée de contribuer au déclin des amphibiens à 
lô®chelle mondiale.  

Les principaux points de ce protocole sont les suivants :  

- avant chaque intervention sur le terrain, tout le mat®riel utilis® (bottes, cuissardesé) 
est soigneusement et systématiquement désinfecté par pulvérisation d'une solution de 
DESOGERME MICROCHOC® (sans formol). La désinfection des mains et petits 
accessoires (appareil photo, GPS, stylo, frontale...) est effectuée avec un gel 
hydroalcoolique. 

- le matériel est entièrement désinfecté après tout passage dans un secteur où la 
présence d'écrevisses allochtones est avérée ou suspectée. 

- Un petit pulvérisateur de Désogerme et un flacon de solution alcoolique sont 
transportés dans le sac à dos s'il existe un risque de passer d'une population 
d'écrevisses allochtones à une population d'écrevisses autochtones au cours de la 
prospection. 

- le matériel est désinfecté entre chaque site prospecté: entre 2 populations d'APP, mais 
également entre 2 populations d'espèces potentiellement porteuses d'agents 
pathogènes (PFL, OCL...) car il existe le risque de contaminer une population qui n'était 
pas porteuse de maladies 

- tout matériel en contact avec le véhicule, même pour un transport très bref, est re -
désinfecté, car nous considérons la voiture comme potentiellement contaminée 

- l'utilisation de waders en néoprène et semelles en feutre est proscrite  
(désinfection complète quasiment impossible). Si toutefois une personne souhaitant 
nous accompagner ne peut pas faire autrement, ce matériel est désinfecté par 
trempage dans un fût de solution désinfectante. Nous imposons, dans la mesure du 
possible, l'utilisation de cuissardes ou waders en caoutchouc . 

- la désinfection est réalisée le plus loin possible  des zones en eau ou humides 

- le matériel doit avoir séché ou être rincé  avant d'intervenir (une petite bassine 
préalablement désinfectée et rincée, stockée dans un sac plastique neuf est utilisée 
pour puiser de l'eau). 

Lors des prospections, une attention toute particulière est accordée au fait de déranger le 
moins possible les écrevisses et de préserver les habitats. Les intervenants évitent autant que 
possible de marcher dans le cours d'eau et ne manipulent les écrevisses que lorsque cela sera 
nécessaire (individus pr®sentant des signes pathologiques ou soup­onn®s dôappartenir ¨ une 
autre espèce.  

En cas de progression dans le cours d'eau les intervenants cherchent à ne pas mettre les pieds 
sur les habitats potentiels mais plus sur les zones sans risques : dalles, gros blocs, sable finé   
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3.2   Pr®l¯vements dô®crevisses 

Les écrevisses "américaines" au sens large peuvent être porteuses saines de maladies, 
notamment de la peste de l'écrevisse (Aphanomyces astaci) qui est une des principales causes 
de disparition des écrevisses autochtones.  

En cas de découverte de nouvelles populations d'écrevisses allochtones, il convient de prélever 
sur chaque population une vingtaine d'individus entiers fixés à l'alcool à 70° qui pourront être 
envoyés à 2 laboratoires spécialisés dans la détection de l'aphanomycose par analyses PCR 
(Laboratoire départemental d'analyses du Jura - LDA 39 - et laboratoire de l'université de 
Poitiers). 

En cas de d®couverte de mortalit® dô®crevisses ¨ pattes blanches il est effectu® un pr®l¯vement 
pour analyse.  
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4.  Description des espèces étudiées  

4.1  LôEcrevisse ¨ pattes blanches 

Sorte de petit homard 

dépassant rarement les 

120 mm de long, lôécrevisse à 

pattes blanches arpente le 

fond des cours dôeau ¨ la 

recherche de détritus et 

dôinvert®br®s qui constituent 

sa nourriture. 

Lô®crevisse ¨ pattes blanches 

(ou à pattes blanches) 

(Austropotamobius pallipes, 
Lereboullet, 1858) appartient 

à la classe des Crustacés, à 

lôordre des D®capodes et ¨ la 

famille des Astacidés. Cette espèce est naturellement présente de la péninsule Ibérique aux 

îles Britanniques.  

Lôécrevisse à pattes blanches est lucifuge : elle craint la lumière directe du soleil. Son activité 

est donc essentiellement nocturne et crépusculaire ; le pic dôactivit® ayant lieu g®n®ralement 

en début de nuit (Y. REJOLS, 1998). En dehors de cette période dôactivit® lôEcrevisse reste 

dans sa cache qui est généralement aménagée sous une pierre, dans les racines immergées 

ou les liti¯res. Côest en partie gr©ce ¨ ces caches que les sp®cialistes rep¯rent la pr®sence de 

lôesp¯ce. Le r®gime alimentaire des ®crevisses à pattes blanches est assez opportuniste. Elles 

consomment des débris végétaux, des insectes et des poissons morts, 

des invertébrés aquatiques et terrestres (en cas de manque elles 

peuvent sortir de lôeau pour chasser) et peuvent avoir un impact 

significatif sur les peuplements benthiques (CAGNANT, 2007). Ce sont 

les ®boueurs de nos cours dôeau, elles contribuent grandement ¨ 

lô®quilibre du milieu. 

Comme tous les Astacid®s, lô®crevisse ¨ pattes blanches a un cycle 

biologique rigoureusement calé sur le rythme des saisons. Les 

accouplements ont lieu au d®but de lôautomne (entre fin septembre 

et fin octobre selon les régions) lorsque la température de lôeau et la 

photopériode baissent. Le mâle saisit la femelle par les pinces, la 

retourne de façon à la plaquer face ventrale contre lui et la maintient 

¨ lôaide de toutes ses pattes.  

A lôaide de ses stylets copulateurs (1 - figure 4), il dépose des amas 

de sperme (appelés spermatophores) sur la cuticule de la femelle au 

niveau de ces orifices génitaux. Dans les deux semaines (rarement 

trois) qui suivent, la femelle va pondre. Pour ce faire, elle se place 

généralement sur le dos ou debout, elle replie sa queue sur elle-

même, formant ainsi une «  poche incubatrice » qui est étanchéifiée 

 

Figure 3 : écrevisse à pattes blanches  

Figure 4 : mâle, face 

ventrale  

1 



 

Saules et Eaux 202 3 ð Préservation  des populations dõ®crevisses ¨ pattes blanches ð Suivi  et sensibilisation  / site Natura 

2000 « Gaves de Pau et de Cauterets » (et gorges de Cauterets)  

9 

grâce au mucus sécrété par les orifices génitaux. Ce mucus a deux autres fonctions.  

Dôabord, il dissout les spermatophores (il arrive quôil en reste 

après la ponte, 2 ï figure 5) libérant ainsi les 

spermatozoïdes ; la femelle pond alors ses ovocytes dans 

cette poche et mélange le tout avec ses pléopodes (pattes 

abdominales, 3 ï figure 5) pour permettre la fécondation. 

Au bout de quelques heures, le mucus se durcit au contact 

de lôeau et forme une attache ®lastique qui lie chaque îuf 

aux pléopodes de la mère. Les femelles ainsi « grainées » 

(figure 5) vont passer lôhiver ¨ materner leurs îufs 

(nettoyage, oxyg®nationé) retranch®es dans leur cache, 

quôelles ont choisi la plus insensible possible aux crues. Les 

éclosions ont lieu, en fonction de la température, entre 

début avril (Bouches du Rhône, année chaude) et début 

août (affluents du Lignon (Haute -Loire) une année froide). 

La dur®e moyenne dôincubation (selon FENOUIL, 1987) est 

de 1640 degrés-jours (soit 6 à 8 mois en fonction de la 

temp®rature). Une femelle porte entre 5 îufs (premi¯re 

ann®e de reproduction) et jusquô¨ 90 ¨ 120 îufs pour les records, la moyenne se situant 

autour de 60-70.  

Apr¯s lô®closion, les juv®niles 

(stade I) restent accrochés aux 

pléopodes de leur mère 

(consommant leurs réserves de 

vitellus) entre 5 et 15 jours. Ils 

effectuent alors leur première 

mue et atteignent le stade II. Ils 

ont alors lôapparence dôune 

écrevisse miniature et 

commencent ¨ sôalimenter, 

revenant se réfugier sous la mère à la première alerte. Petit à petit ils ne reviendront plus sous 

la femelle et se trouveront une cache ; ils mesurent alors environ 11 mm (figure 6). La 

croissance annuelle est fonction de la temp®rature et de la date dô®closion. En effet les 

®crevisses disposent dôun exosquelette rigide, elles doivent donc en changer p®riodiquement 

pour pouvoir grandir  : côest la mue. Le nombre de mues annuelles, et donc lôaccroissement 

des individus, se r®duit avec lô©ge.  

A.NEVEU (2000) a ®tudi® deux populations dôAustropotamobius pallipes dôun cours dôeau 
forestier en Normandie, et a constaté que « lôaugmentation de la taille est r®guli¯re et suit un 

modèle linéaire avec le temps. La croissance est faible (10,6 à 18,8 mm/an), les individus au-

delà de 90 mm sont très rares. La durée de vie est de 5 à 6 ans en aval, 4 à 5 ans en amont, 

la reproduction débutant la 3ème année. La période de croissance est réduite aux mois d'été, 

elle est maximum les 2ème et 3ème années. La croissance en 2ème et 3ème années est inversement 

proportionnelle à celle acquise l'année précédente. » Il est ¨ d®plorer le manque dô®tudes de 

ce type dans dôautres r®gions, car il est peu probable que des écrevisses de 100 à 115 mm 

nôaient pas plus de 6 ans. Or des écrevisses de cette taille se rencontrent assez couramment 

dans de nombreux cours dôeau. 

Figure 6 : juvénile de stade II dans son milieu  

Figure 5 : femelle, face 

ventrale  

3 

2 
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4.2  LôEcrevisse de Californie  

LôEcrevisse de Californie (ou Ecrevisse signal ou du Pacifique) - Pacifastacus leniusculus -est 
une espèce allochtone, originaire du nord-ouest des états unis, qui a été introduite en Europe 
(Suède) en 1960 et en France en 1971 - 1976. 

Côest lôesp¯ce la plus dangereuse pour les ®crevisses ¨ pattes blanches (et les autres ®crevisses 
autochtones) car elle occupe la m°me niche ®cologique. Tr¯s prolifique (50 ¨ 350 îufs par 
femelle et par an), elle a une croissance rapide (pouvant atteindre 95 mm en 2 ans ï 
observations personnelles T. Duperray sur la Dunière (07) en 2010-2012). Cette espèce a un 
régime alimentaire majoritairement carné mais elle reste très adaptable à la ressource 
disponible. Côest un pr®dateur redoutable pour les autres ®crevisses (APP) et pour les poissons. 
Elle tolère bien les pollutions mais se plaît tout particulièrement dans les eaux de bonne qualité. 
La dur®e dôincubation des îufs est plus courte que pour APP dôenviron un mois lorsque les 
deux espèces sont présentes sur le même site. Les éclosions ont lieu généralement entre avril 
et mai.  

Esp¯ce tr¯s agressive, sa pr®sence ¨ proximit® dôune population dô®crevisses ¨ pattes blanches 
met en péril la survie de cette espèce à court terme par prédation. Elle est également 
potentiellement porteuse saine de la peste de lô®crevisses (Aphanomycose), maladie véhiculée 
par les écrevisses exotiques et 100% létale pour les écrevisses autochtones. La peste est la 
principale cause dôextinction des populations autochtones. 

Détermination : Elle est caractérisée par des pinces et un céphalothorax lisses (1 et 2), une 
tâche blanche ou bleutée à la commissure des pinces (1) et le dessous des pinces est de 
couleur rouge corail (3). Elle atteint les 100 à 160 mm .  

 

Figure 7 : Ecrevisse de Californie   

Écrevisse de Californie ou écrevisse « signal »  
Pacifastacus leniusculus (PFL)    100-160 mm 

Espèce originaire du nord-ouest des états unis, introduite en Europe (suède) en 
1960 et en France en 1974 - 1976.  
Écrevisse agressive, pinces et céphalothorax lisses (1 et 2), Tache blanche ou 
bleutée à la commissure des pinces (1), dessous des pinces rouge corail (3). 

Biologie :   
Cõest lõesp¯ce la plus dangereuse pour les ®crevisses ¨ pieds blancs 

car elle occupe la même niche écologique. Très prolifique (50 à 350 
ïufs / ǀ / an), croissance rapide (95 mm à 2 ans), prédateur redou-

table pour les autres écrevisses (APP) et pour les poissons. Durée 
dõincubation plus courte que pour APP dõenviron un mois. Elle tol¯re 
bien les pollutions mais se plaît tout particulièrement dans les eaux 

de bonne qualité. Régime alimentaire majoritairement carné.  

Pacifastacus leniusculus É Théo Duperray 

1 

2 

3 
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5.  Résultat s des inventaires  astacicoles  

 Le tableau ci-dessous synth®tise lô®volution des donn®es de r®partition des ®crevisses durant 
les quatre ann®es dôinventaires.  

 
 

2019  2021  2022  2023  

Linéaire 

prospecté  

10,5 km 11,5 km 4,3 km 4,6 km  

Nombre 

populations 

APP 

8 10 12 13 

Linéaire 
colonisé 

par lôAPP 

15 km mini  20 km mini  18,8 km 
Moules (+240m)  

Brouca (+320m)  

20,6 km  ?? 

Mortalités 
dôAPP 

Ayné 
Bergons aval 

Bayou  

Ayné 
Bergons 

aval 

Ayné (perdure ï600 m environ)  
Bergons (-850 m) 

Bayet (août 2022, ï610 m) 
Brouca (6 cadavres) 

Moules (cadavres, assec)  

Bun  
Alli  

Brouca  
Bayet  

Linéaire 

colonisé 
par la PFL  

2 km 2,5 km  3,5 km 

Expansion Bergons, Brouca 

Non bornée s 

+ 160 m sur le 
Bayet  

 

Les résultats des inventaires 2023 sont cartographiés à la Figure 8. 
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Figure 8 : Résultats des inventaires astacicoles 2023  
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5.1  Présentation des résultats par cours dôeau 

5.1.1 Ruisseau de Bun  

Conform®ment aux pr®visions de prospections compl®mentaires issues de lôobservation de 
2022 (une quinzaine dôAPP vue au niveau de la route), le ruisseau de Bun a ®t® prospect® en 
aval de la route et ce jusquô¨ la rupture de pente ¨ lôapproche du Gave dôAzun.  

Il nôa pas ®t® observé la moindre ®crevisse sur tout ce lin®aire (260m), il nôy avait pas plus de 
truite ou dôinvert®br® observables. Seules deux grenouilles ont ®t® vues.  

En partie amont, vraiment ¨ la source, le propri®taire nous informe que côest lui qui aurait 
introduit les APP sur ce ruisseau il y a une trentaine dôann®es ¨ partir dôune population dôun 
petit ruisseau dans le secteur de Bord¯res sur lôEchez. Il nous a laissé prospecter une vingtaine 
de m¯tres de cours dôeau au droit de sa propri®t® mais le d®bit y ®tait ridicule et la v®g®tation 
herbacée très abondante. Selon ce même riverain, des p°cheurs dô®crevisses ¨ la balance 
auraient « vidé » le ruisseau. 

Après appel du riverain ayant signalé la population à la FDPPMA65 en 2021 il apparait que ce 
ruisseau était également rempli de truites mais quôune importante pollution a ®t® constat®e 
début octobre 2022, causant la mort de toutes les truites et de toutes les écrevisses. Les 
photos ci-dessous ont été prise par le maire de la commune le 4 octobre 2022 et montrent un 
important dépôt mousseux et des cadavres déjà morts depuis plusieurs jours. La gendarmerie 
et lôOFB se sont rendus sur place mais il nôy a pas eu de suite à notre connaissance.  

Il a été avancé une possible désoxygénation en raison du faible débit mais les photos montrent 
la pr®sence dôun ®coulement (ridules de surface) non n®gligeable. Une autre hypoth¯se 
avanc®e par lôOFB serait le relargage de polluants accumul®s dans 
la tourbière présente en amont et remis en charge par les pluies. 
Or les photos ne montrent pas la moindre évolution récente du 
niveau dôeau. En lôabsence de station de jaugeage ou de 
pluviom®trie sur le secteur, il nôest pas possible de v®rifier cette 
hypothèse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 9 : Ruisseau de Bun, octobre 2022 © Maire de Bun  
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5.1.2 Canal du Chemin de lôherbe à Argelès -Gazost  

Une APP a été trouvée morte le 02/11/2022 dans ce canal et prise en photo pour identification 
dans le cadre de lôABC de la commune dôArgel¯s Gazost. La prospection des 150 m accessibles 
de ce canal nôa permis que lôobservation de quelques truites et de vairons. Il nôa pas ®t® 
possible de savoir dôo½ venait exactement ce canal m°me sôil est assez probable que ce soit 
une d®rivation du Gave dôAzun.  

Du fait que cette observation se situe en aval du ruisseau de Bun qui a subi une importante 
pollution d®but octobre il est possible dôimaginer que cette ®crevisse est morte ¨ cause de 
cette pollution. 
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Figure 10  : Résultats des inventaires du ruisseau de Bun  
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Figure 11 : Résultats des inventaires à Argelès -Gazost  (carte du bas Canal du chemin de lôherbe) 
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5.1.3 Brouca  

Suite aux mortalités observées en 2022 il avait été posé en urgence deux aménagements 
destin®s ¨ ®viter la remont®e de la peste de lô®crevisse. Les analyses ayant r®v®l®es lôabsence 
du pathogène, il apparait que les aménagements auraient pu être installés un peu plus tard. 
Mais ils permettent de cloisonner le site pour éviter la montaison des PFL situées en aval. Ils 
conservent donc toute leur utilité. Lors des prospections de 2023, seul lôam®nagement situ® le 
plus en aval était encore fonctionnel. Nos observations confirment celles des suivis réalisés par 
le PLVG. A savoir une dévalaison des APP entre la buse faisant limite de la population de PFL 
et lôam®nagement restant.  

Lors de cette prospection, trois PFL ont été observées sous la buse et aucune en amont ; la 
limite de population reste donc visiblement inchang®e. Le plan dôeau a ®t® cur® r®cemment et 
il nôa pas ®t® observ® dô®crevisse dedans mais nous ne nous sommes pas attard®s sur celui-
ci.  

 

La mortalit® de lôan dernier a tr¯s probablement été causée par une pollution puisque les 
analyses sont n®gatives ¨ la peste de lô®crevisse. On notera la pr®sence dôun regard 
dôassainissement dans la zone de mortalit®. Il conviendrait de se renseigner sur le trac® de la 
conduite et les fuites possibles. Il est aussi possible de formuler lôhypoth¯se de lôutilisation de 
pesticides ¨ proximit® du cours dôeau, par exemple lors du remplissage dôune cuve de 
pulv®risateur. A noter la pr®sence dôun jardin en rive gauche. 

 

5.1.4 Saint Pastous  

Pas la moindre observation dô®crevisses ou dôindices de pr®sence sur les 300 m en amont du 
pont de la D100A. Sur ce tronçon assez artificialisé (chenalisé en limite de plaine) il faut 
rappeler quôil nôy a que peu de zones favorables ¨ la pr®sence dô®crevisses. Ces zones sont 
principalement des mouilles présentant des sous berges ou des systèmes racinaires.  
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Figure 12  : Résultats des inventaires du Brouca  
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19 Figure 13  : Résultats des inventaires du Saint -Pastous  
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5.1.5 Mousclère  

Pr®sence dôAPP sur tout le r®seau en eau ou presque ; les crues récentes ont fortement 
impacté le lit des ruisseaux. Il y a certains secteurs très fortement incisés ; cela peut être la 
cause de la limite de répartition. Il est pr®conis® de suivre ces bornages de population dôici 2 
à 3 ans pour vérifier si ce sont les crues estivales de 2023 qui ont surcreusé les ruisseaux et 
ainsi limité la répartition des APP.   

Les marquages des travers®es de piste indiquent quôil va y avoir des travaux de curage des 
buses ; lôONF a ®t® inform® de la pr®sence dô®crevisses ¨ pattes blanches et, par cons®quent, 
des précautions à prendre.  

 
Figure 14  :  Zone fortement incis®e en aval dôun seuil naturel faisant limite de population 

         

Figure 16  : APP sur mur béton 

au niveau dôune buse bouch®e 

Figure 15  : Triton palmé dans un fossé affluent de la 

Mousclère  
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Figure 17  : Résultats des inventaires d e la Mousclère  



 

Saules et Eaux 202 3 ð Préservation  des populations dõ®crevisses ¨ pattes blanches ð Suivi  et sensibilisation  / site Natura 

2000 « Gaves de Pau et de Cauterets » (et gorges de Cauterets)  

22 

5.1.6 Le Bayet  

La limite de r®partition de lôAPP en amont du village de Gez nôa pas ®volu® depuis 2022 ¨ cinq 
m¯tres pr¯s. Il est ¨ noter que cette limite correspond tr¯s exactement ¨ lôarriv®e dôun petit 
fossé en rive droite du Bayet. Fossé présentant un écoulement ferrugineux, une « sale » odeur 
et provenant, vraisemblablement, dôune cabane de jardin. Rappelons que la tr¯s importante 
mortalité constatée en 2022 était due à une pollution violente.  

En aval de cela il a ®t® observ® juste un individu erratique sous le mur dôenceinte et un autre 
en amont immédiat de la route départementale. A cet endroit le riverain dit observer 
régulièrement quelques cadavres.  

Deux APP ont été observées en amont immédiat du vieux moulin et les PFL sont présentes en 
densité importante juste en aval du vieux moulin. Les conditions de prospection entre la route 
et le vieux moulin sont très difficiles en raison de la végétation herbacée très dense. Il est 
donc indispensable de relativiser les observations sur ce tron­on. Côest-à-dire quôil est tout ¨ 
fait possible que des PFL soient présentes mais quôelles nôaient pas ®t® observ®es.  

Le ponceau sous la D102 a ®t® ®quip® dôun am®nagement anti-remont®e dô®crevisses le 11 
octobre 2023 par le PLVG. Une inauguration du dispositif a eu lieu le 19 octobre en présence : 

- Du Maire de la commune de Gez M. RAMON 
- Dôun adjoint au Maire M. GALAN 
- Du Pr®sident de lôAAPPMA des p°cheurs lourdais et du Lavedan M. RIGALLEAU 
- Dôun agent de lôOFB M. GUICHEMER 
- De lôanimatrice Natura 2000 du PLVG Mme CHIRAY 

Cette inauguration a été relayée par la presse locale dans les journaux « La Dépêche » et «  La 
Nouvelle République » du 23 octobre 2023. 

 

Figure 18  : Seuil installé sur le Bayet à Gez © PLVG  

Figure 19  : Fossé douteux 

arrivant sur le front de 

colonisation/mortalité  
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Figure 20  : Résultats des inventaires astacicoles du Bayet  
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24 Figure 21  : Résultats des inventaires astacicoles du Bayet  -  zoom Gez  






























